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PREAMBULE 
 

 

 

 

L’article 107 de la loi NOTRe modifie les articles L.2313-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) relatif à la publicité des budgets et des comptes, prévoyant désormais 

qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est 

jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir 

les enjeux ». 

 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles 

de la Commune, dans le respect des principes budgétaires d’annualité, universalité, unité, 

équilibre et antériorité. Il est composé de deux sections : 

- La section de fonctionnement regroupe les opérations de dépenses et de recettes qui 

intéressent la gestion courante des services, et qui de ce fait ont tendance à se 

renouveler chaque année ; 

- Les section d’investissement concerne les opérations qui accroissent ou diminuent le 

patrimoine de la collectivité. 

 

Chaque section doit être équilibrée en dépenses et en recettes, lesquelles sont classées par 

chapitre et par article (nature comptable). L’article L1612-4  du CGCT précise à ce sujet que : 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 

fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les 

recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 

recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux 

recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 

dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 

pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de 

l'exercice. » 

 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du budget 2024 du budget 

principal de la Commune et des budgets annexes. Elle est disponible sur le site internet de la 

Commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des autorisations budgétaires ouvertes en dépenses et en 

recettes par le Conseil Municipal pour l’exercice 2024. 

 

Le projet de budget 2024 a été bâti sur les bases du rapport d’orientation budgétaire présenté 

le 29 février 2024. 
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Le budget primitif de la Ville de Saint-Avold se compose : 

 

- Du budget principal 

- Du budget annexe de l’action culturelle 

- Du budget annexe lotissement Ardant du Picq 

- Du budget annexe du crématorium 

- Du budget annexe du parking Saint-Nabor 

 

S’y ajoute le budget de la régie du camping et centre international de séjour « Le Felsberg ». 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes prévues pour l’année 2024, 

dans chacun des budgets susvisés.  

 

En 2024, la Ville poursuivra la mise en œuvre de ses engagements de mandat, en anticipant 

les évolutions, en faisant des choix dans son organisation, en adaptant ses capacités 

d’intervention, et en optimisant du mieux que possible ses moyens, humains comme 

financiers. La préparation budgétaire s’est faite avec un objectif d’optimisation de l’ensemble 

des dépenses même si certaines d’entre elles présentent un caractère incompressible ou une 

évolution indispensable. 

 

La gestion budgétaire prudente et rigoureuse de 2023 permet à la Ville de maintenir un bon 

niveau d’équipement en 2024 et de poursuivre son programme d’investissement. Respecter 

l’environnement, proposer un service public de proximité et de qualité, améliorer le cadre de 

vie constituent nos priorités.  

 

La municipalité confirme sa volonté de contenir les charges de fonctionnement afin de ne pas 

augmenter les taux d’imposition et limiter le recours à l’emprunt. Afin de contenir l’impact de 

la crise sur les dépenses de fonctionnement, un plan d’économie visant à amortir les surcoûts 

de l’énergie par une baisse de la consommation a été adopté. 

 

Aussi le développement de la fonction achat au sein de la collectivité permet d’effectuer des 

économies d’échelle. 

 

La Ville de Saint-Avold continue d’être impactée par les décisions gouvernementales visant à 

associer les collectivités territoriales au redressement des finances publiques par l’application 

d’une DGF très faible (avec une Dotation forfaitaire égale à 0 et une prévision de Dotation de 

Solidarité Urbaine égale à 260 000€) et un prélèvement au titre du Fonds de Péréquation 

(FPIC). 

 

Par ailleurs, le produit fiscal 2024 est impacté par le coefficient correcteur qui s’élève à 

772 847 €. 
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Les grandes orientations budgétaires pour 2024 : 
 

L’élaboration du budget 2024 s’inscrit dans un contexte économique global encore loin d’être 

stabilisé.  

Si les prix de l’énergie sont revenus à des niveaux acceptables, il n’y a aucune garantie qu’ils 

ne remontent pas à l’avenir. Par ailleurs, l’inflation reste à un niveau élevé, même si des 

signes d’atténuation apparaissent en cette fin d’année 2023, et la revalorisation des salaires est 

toujours d’actualité, comme en témoigne la récente annonce de l’augmentation du point 

d’indice. En parallèle l’Etat n’a toujours pas abordé la question du financement du déficit 

public et ses possibles conséquences sur les budgets des collectivités territoriales.  

 

Dans ce contexte incertain, il est préférable de rester vigilant et de continuer à avoir une 

gestion financière agile, prospective et rigoureuse pour conserver des capacités à investir et 

ainsi préparer l’avenir de notre commune.  

 

Ainsi, l’objectif est de préserver la qualité des services municipaux et de garder un niveau 

d’épargne brute stable afin d’être en mesure de financer le plan pluriannuel d’investissement 

(PPI) ambitieux et nécessaire que la commune s’est fixé tout en préservant les grands 

équilibres à long-terme.  

 

Les lignes de gestion du budget communal établies précédemment sont donc réaffirmées :  

 

• Stabilité des taux d’imposition ;  

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ;  

• Maintien de l’épargne brute ;  

• Poursuite du programme d’investissement ambitieux. 

 

 

En 2024, la Ville maintiendra, elle, son choix de faire face à ses dépenses sans recourir à 

l’augmentation du taux municipal de la taxe foncière, en privilégiant avant tout les mesures 

d’économies internes et structurelles. Ce choix marque la volonté d’épargner le pouvoir 

d’achat des Naboriens déjà grevé par la situation économique.  

 

Ainsi l’effort de sobriété va au-delà du seul plan de mesures d’économies d’énergie dans nos 

bâtiments et traverse l’ensemble de ses orientations budgétaires. En l’absence du recours à 

l’augmentation du taux de fiscalité locale, chaque économie possible sera mobilisée pour 

maintenir la dépense et l’action utile au service des habitants. 

 

L’impératif d’adaptation aux transitions énergétiques et de préservation de notre patrimoine 

continuera de guider nos projets d’investissement. Malgré une marge de manœuvre fortement 

impactée par ce contexte économique, nos principaux projets seront maintenus au niveau 

nécessaire en mobilisant la capacité à recourir à l’emprunt de manière maîtrisée ; Les projets 

répondant à l’adaptation aux transitions écologiques et énergétiques seront privilégiés, avec 

notamment la construction d’un groupe scolaire, et qui se poursuivra sur 3 années ou encore 

le développement du photovoltaïque, ainsi que la préparation de la renaturation des cours 

d’écoles.  
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Les autres opérations consisteront essentiellement à la poursuite des opérations engagées 

telles que l’aménagement intérieur de la future Maison de la Solidarité. En dépit des 

contraintes financières, le budget 2024 doit conduire à une accélération volontariste de notre 

plan de rénovation énergétique des bâtiments. 

 

Niveau des charges et recettes de fonctionnement maîtrisées par le Conseil Municipal : 

  

- Niveau de l’emprunt nouveau : 3,5 M € retenu. 

- Niveau des taux d’imposition sur les ménages : gel des taux de fiscalité locale 

 

 

 

Vous trouverez, ci-après des informations relatives aux différents budgets : 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement Recettes de fonctionnement Pages 5 à 6 

 Dépenses de fonctionnement Pages 7 à 9 

Section d’investissement Recettes d’investissement Page 9  

 Dépenses d’investissement Page 10 à 11 

 

 

BUDGETS ANNEXES  

 

Page 11 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 2024 
 

 

Le budget principal de la Ville de Saint-Avold s’établit en dépenses et en recettes 

comme suit : 

 

Budget Primitif 2023 2024 

Section de fonctionnement 34 293 828 € 34 438 703 € 

Section d’investissement 10 507 882 € 11 767 852 € 

TOTAL 44 801 710 € 46 206 555 € 

 

A) SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

1) Recettes de fonctionnement 

 
  

B.P. 2023(€) 

 

B.P. 2024 (€) 

% par 

rapport au 

BP 2023 

 

% du  

BP 2024 

 
Recettes de fonctionnement 34 293 828,00 34 438 703,00 0,42 %  

013 Atténuations de charges 243 000,00      440 500,00 81,27 % 1,28% 

70   Produits des services, domaine… 719 176,00     796 414,94 2,31 % 2,32% 

73 et 731   Impôts et taxes 22 551 523,78 23 043 950,00 2,18 % 66,91% 

74   Dotations et participations 4 547 416,00 4 567 553,00 0,44% 13,27 % 
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75   Autres produits de gestion courante 898 128,00 1 200 218,10 33,63% 3,48% 

76   Produits financiers 82,00 18,68 -77,21% 0% 

77   Produits exceptionnels 212 540,94 0,00 -100 % 0% 

78   Reprises sur provisions 0,00 0,00 / 0% 

002 résultats reportés  

(après affection au résultat) 

5 121 961,28      4 390 048,28 -14,28 % 12,74% 

 

Chapitre 013 : atténuations de charges                 440 500 € 

 

Ces recettes sont liées aux participations de l’Etat aux emplois aidés, aux versements 

liés aux indemnités journalières prises en charge par l’assurance, … . 

 

Chapitre 70 : Produits des services, domaine                796 414,94 € 

 

 Ce chapitre couvre le produit des recettes portant sur les prestations et les services 

issus du domaine (restauration solaire, centre aéré, droit de scolarité au Conservatoire de 

Musique et de danse…) 

 

Chapitre 73 et  731: Impôts et taxes                23 043 950 € 
  

Ces chapitres comprennent notamment le produit fiscal au titre de la Taxe Foncière sur les 

propriétés bâties, non bâties et la taxe d’habitation pour les résidences secondaires et les 

logements vacants estimé à 10 067 228 € diminué du coefficient correcteur d’un montant de 

772 847 € soit un total de 9 294 381 €. 

    

L’attribution de compensation 2023 est fixée à 10 086 101,78€ pour la Ville de Saint-Avold.  

 

-     Le F.N.G.I.R.                  2 575 759 € 

- Les taxes sur les pylônes électriques       211 908 € 

- Taxe sur la consommation finale d’électricité           350 000 € 

- Taxes locales sur la publicité extérieure                           14 000 € 

- Taxes additionnelles aux droits de mutations      480 000 € 

- Droits de place             23 800 € 

- Autres               8 000 €

    

 

 

Chapitre 74 : Dotations et participations            4 567 553 € 

  

La Dotation de Solidarité Urbaine        260 000 € 

 Le FCTVA           200 000 € 

 La Dotation de Compensation de la réforme de taxe professionnelle        1 320 866 € 

 La compensation versée par l’Etat au titre des taxes foncières           2 501 247 €  

 

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante         1 200 218 ,10 € 

 

Le reversement de l’excédent d’Energis à la ville est estimé à    700 000,00 €  

Revenus des Immeubles                                                             329 285,00 € 

Autres produits de gestion courante        170 933,10 € 
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2) Dépenses de fonctionnement 

 
  

B.P. 2023 (€) 

 

B.P. 2024 (€) 

% par 

Rapport au 

BP 2023 

 

% du  

BP 2024 

 
Dépenses de fonctionnement 34 293 828,00 34 438 703,00  + 0,42 %  

011 Charges à caractère général 9 441 452,81      9 295 927,49      -1,54 % 27 % 

012 Charges de personnel 14 105 708,76 15 029 969,96 +6,55% 43,64% 

014 Atténuations de produits 700 000 800 000 14,28% 2,33 % 

65 Autres charges de gestion courante 4 212 851 4 362 211,63 +3,55 % 12,66% 

66 Charges financières 455 000 427 000 -6,15% 1,23% 

67 Charges exceptionnelles 110 246 67 866 -38,44% 0,20% 

68 Dotations aux provisions 119 000 0 -100% / 

023 Virement à la section 

d’investissement 

4 442 000 3 655 727,92 -17,70 % 10,61% 

042 Opér. d’ordre de transfert entre 

sections 

707 569,43 800 000 13,06 % 2,33% 

 

Chapitre 011 : Charges à caractère général                 9 295 927,49€ 

 

Ce chapitre enregistre une légère baisse.  

 

Les principales positions qui ont subi une diminution par rapport à 2023 sont : 

 

Eau et assainissement.                                                              148 600 € 

(En 2022, une régularisation pour la consommation des fontaines avait dû être effectuée) 

 

Entretiens et réparation bâtiments publics                                                              261 329 € 

(Les travaux 2024 correspondront davantage à des dépenses d’investissement) 

 

Maintenance                                               245 575 € 

(En 2022 ; cette prévision avait été revue à la hausse pour couvrir la mise en place de la 

cyber sécurité) 

 

Entretien, réparation réseaux       914 950,49 € 

 

(Le moratoire énergis est moins conséquent sur cette imputation en 2024 qu’en 2023) 

 

      

Les principales positions qui ont subi une hausse par rapport à 2023 : 

 

      L’alimentation                                                         209 050 € 

      (Hausse principalement due à la révision des marchés restauration scolaire)) 

 

Energie et électricité          2 245 000 € 

(Hausse coût des fluides) 

   

Entretiens et réparation des routes                     668 120 € 

 

Multirisques                                                      103 298 € 

(Renouvellement du marché des assurances avec prévision d’une forte hausse) 
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Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés           15 029 969,96 € 

 

Le BP 2024 intègre : 

 

- Le départ en retraite de plusieurs agents  

- Le Glissement Vieillesse Technicité  

- L’application des réformes de l’Etat 

- Mesure pouvoir d’achat 

-    Les heures supplémentaires liées aux élections 

 

 

Chapitre 014 : Atténuations de produits                 800 000€ 

 

Il comprend notamment :  

- Dégrèvement taxe d’habitation logement vacant     90 000 € 

 

- Une prévision de prélèvement au titre de la contribution au redressement des finances 

publiques (sur DGF négative)        70 000 €   

 

- Une participation au fonds de péréquation (FPIC) estimée à                            590 000 € 

 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante                4 362 211,63 € 

Dont 

 

- Subventions aux associations              1 660 517 € 

 

- Subvention au budget centre culturel        1 528 119,30 € 

En hausse de 10% suite à l’intégration de travaux  

Les remboursements des factures de chauffage à la CASAS sont inscrites à nouveau sur ce BP 

car les titres ont été émis en TTC alors qu’ils auraient dû l’être en HT. Ils n’ont donc pas pu 

être régularisés en 2023. 

 

- Subvention au C.C.A.S.         315 000 € 

 

- Subvention au Budget annexe du Parking de la Poste         391 500 € 

 

 

Chapitre 66 : Charges financières        427 000 € 

 

Dont intérêts de la dette et ICNE        427 000 € 

 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles                                 67 866 € 

 

Dans ce chapitre figurent : 

Les titres recettes sur exercices antérieurs à annuler                     67 866 € 

 

 

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement                     3 655 727,92 € 
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L’autofinancement prévisionnel diminue de presque 18% 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre section               800 000 € 

 

Les dotations aux amortissements constituent une recette d’investissement. 

 

 

 

4 SECTION D’INVESTISSEMENT 

3) Recettes d’investissement 

 

 
  

B.P. 2023 (€) 

 

B.P. 2024 (€) 

% par 

Rapport 

au BP 

2022 

 

% du  

BP 2023 

 
Recettes  d’investissement 10 507 882,00 11 767 852,00 + 12%  

13 Subventions d’investissement 348 650,23 439 439 +26,04% 3,73 % 

16 emprunts et dettes assimilées 250 000,00 3 500 000 1300% 29,74% 

10 Dotations, fonds divers 270 000,00 340 000 25,92 % 2,89% 

1068 Excédents de fonctionnement cap. 3 306 520,38 2 940 884,17 -11,05 % 25 % 

165 dépôts et cautionnements reçus 0 0   

27 autres participations financières 613 096,06 1 800,91 -99,70 % 0,02% 

024 produits cessions d’immobilisations 570 046,00   90 000  -84,21% 0,76 % 

021 virement de la section de 

fonctionnement 

 

4 442 000,00 3 655 727,92 

 

-17,70% 31,06 % 

040 opér. d’ordre transfert entre sections 707 569,43 800 000 13,06% 6,80% 

001 solde positif reporté 0 0 0 0 

 

 

Chapitre 13 : subventions d’investissement      439 439,00 € 

Il s’agit d’une estimation des amendes de police     130 000,00 € 

Et de subventions sollicitées sur divers projets     309 439,00 € 

 

Chapitre 10(hors 1068) : Dotations, fonds divers                    340 000 € 

Ce chapitre contient : 

- Une prévision pour le FCTVA             250 000 € 

- Une prévision pour la taxe d’aménagement            90 000 € 

 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes :         3 500 000 € 

 

Chapitre 27 : Autres participations financières         1 800,91 € 

 

Prêts               1 800,91 €  

 

Chapitre 024 : Produit des cessions d’immobilisations          90 000 € 

Estimation des ventes d’immeubles 

 

Chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement                  3 655 727,92 € 
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4) Dépenses d’investissement 

 
  

B.P. 2023(€) 

 

B.P. 2024 (€) 

% par 

Rapport 

au BP 

2023 

 

% du  

BP 2024 

 
Dépenses d’investissement 10 507 882,00 11 767 852 + 12%  

20 Immobilisations incorporelles 197 840,00 542 514,00 174 % 4,62% 

204 Subventions d’équipement versées 160 000,00 24 383,00 -84,76% 0,2% 

21 Immobilisations corporelles 4 094 074,66 6 227 186,83 52,10% 52,92% 

10 Dotations, fonds divers 450     10 000,00 2 122% 0,08 % 

13 Subventions d’investissement 0 0 /  

16 Emprunts et dettes assimilées 2 710 796,06 2 050 000 -24,38% 17,43% 

27 autres immobilisations financières 38 201,00 3 884 +89,83 % 0,03% 

Sous-total BP 7 201 361,72 8 857 967,83 + 8,73% 75,27% 

RAR  1 712 744,49 1 972 150,94 + 23% 16,75% 

Solde d’exécution  1 593 775,79 937 733,23 -41 ,16% 7,97 % 

 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles      542 514,00 € 
L’acquisition de logiciels et concessions (pour divers services) 

Frais d’études  

                 

Chapitre 204 : subventions d’équipement versées           24 383 € 

Il s’agit de subventions d’équipement versées aux associations          24 383 € 

       

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles             6 227 186,83 € 

 

Ce chapitre est plus spécialement lié aux acquisitions et travaux d’investissement. 

Il prévoit notamment les opérations suivantes : 

 

 
 

 



 p. 11 

 

 

A ces opérations s’ajouteront des dépenses d’investissements pour la valorisation du 

patrimoine (13 000 €), l’amélioration du service public (1 640 000 €), la santé et la sécurité 

(110 000 €) l’attractivité du territoire (550 000 €), le développement durable (45 000 €) ainsi 

que les crédits de paiements de l’autorisation de programme cuisine centrale (500 000 €). 

 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées                 2 050 000 € 

Correspond au remboursement du capital de la dette                                               2 050 000 € 

 

 

Chapitre 27 : Autres immobilisations financières                      3 884 € 

 

 

Les restes à réaliser s’élèvent à 1 972 150,94 € et comprennent notamment des dépenses de 

logiciel, matériel informatique, le programme de voirie, achat véhicule et autres travaux 

engagées les années précédentes et non achevées au 31 décembre 2023. 

 

LES BUDGETS ANNEXES 

 

1) ACTION CULTURELLE 

 

SECTION DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Investissement 142 399 142 399 

Fonctionnement 1 824 179 1 824 179 

TOTAUX 1 966 578 1 966 578 

 

 

2) LOTISSEMENT ARDANT DU PICQ 

 

SECTION DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Investissement 1 257 537,81 1 276 806,18 

Fonctionnement 1 336 808,18 1 336 808,18 

TOTAUX 2 594 345,99 2 613 614,36 

 

 

3) CREMATORIUM 

 

SECTION DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Investissement 30 000 144 350,56 

Fonctionnement 105 253,98  105 253,98 

TOTAUX 135 253,98 249 604,54 

 

4) PARKING SAINT-NABOR 

 

SECTION DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Investissement 371 150 371 150 

Fonctionnement 187 067,33 187 067,33 

TOTAUX 558 217,33 558 217,33 
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I. INTRODUCTION 

 
 

L’article 107 de la Loi « NOTR(e) » du 7 août 2015 indique qu’une note de présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles devra être jointe au compte 
administratif. La forme et le contenu de cette note de présentation brève et synthétique restent à 
l’appréciation des collectivités territoriales.  
 

Ce rapport présente donc les principales informations et évolutions du compte administratif 
2022. Il traduit l’exécution du budget communal (budget principal et budget annexe) en recettes et 
en dépenses.  
 

La présentation du compte administratif constitue toujours un moment important dans le cycle 
budgétaire puisqu’il vise à :  

 
- Comparer les réalisations de crédits aux prévisions ; 
 - Dégager les résultats de clôture de l’exercice et déterminer les restes à réaliser ;  
- Prévoir les éventuels besoins d’adaptation de la prospective au regard des évolutions de 
tendance constatées et de l’évolution des principaux indicateurs financiers de notre 
commune. 

 
Ce document éclaire plus largement sur la situation financière de la commune que ce soit du 

point de vue de son patrimoine, des modes de financement de ses compétences.  
 

En 2023, la Commune de Saint-Avold dispose de 5 budgets : 
 
 - Le Budget Principal  
- Les Budgets Annexes Parking de la Poste, Crématorium, Ardant du Picq et Centre Culturel Pierre 
Messmer. 
- Le Budget de la régie autonome du camping Felsberg 
 

Ce rapport vient compléter le rapport d’orientations budgétaires présenté en conseil municipal 
du 29 février 2024. 
 
  

 
Rapport de présentation du 
Compte Administratif 2023 
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II. DEFINITION : 
 

Le compte administratif termine le cycle budgétaire annuel et retrace l’exécution budgétaire de 
l’année. Il constitue un moment privilégié d’examen des comptes de la collectivité. Il est ainsi le bilan 
financier de l’ordonnateur qui doit rendre compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a 
exécutées.  
 

Toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours d’une année sont retracées, y compris celles 
qui ont été engagées mais non encore mandatées (procédure de rattachement en fonctionnement, 
état des restes à réaliser pour l’investissement). 
 

Tous les comptes sont examinés qu’il s’agisse des opérations réelles entrainant encaissements et 
décaissements, ou des opérations d’ordre qui ne se traduisent pas par des entrées et sorties d’argent 
mais qui modifient le résultat à l’instar des amortissements générateurs d’autofinancement par 
exemple.  
 

Tout comme le budget primitif, le compte administratif comporte deux grandes sections bien 
distinctes :  

-La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la commune  
-La section d’investissement qui engage sur des projets structurants de manière annuelle ou 

pluriannuelle  
 
Contrairement à un budget primitif qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque 

section), le compte administratif, qui matérialise ce qui s’est effectivement passé, constate 
généralement une différence entre les dépenses et les recettes de chaque section. L’excédent de 
recettes sur les dépenses de la section de fonctionnement permet de dégager un autofinancement 
brut qui vient compenser le déficit de la section d’investissement si cela s’avère nécessaire et/ou 
financer des opérations nouvelles d'équipement.  

 
Pour la commune de Saint-Avold, le vote du compte administratif est prévu en même temps que 

celui du budget primitif afin de permettre l’intégration des résultats 2023 au budget primitif 2024. 
 
Le compte administratif est établi en conformité avec le compte de gestion. Il est soumis au vote 

de l’assemblée délibérante qui peut constater ainsi la stricte concordance des deux documents 
(compte administratif et compte de gestion). Ce premier examen est suivi d’un second contrôle 
effectué par le juge des comptes. La reddition annuelle des comptes est une charge de fonction et 
une obligation d’ordre public. Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses 
et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. 

 
Il comporte :  
 
- Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et 

comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) ; 
 - Le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 

collectivité ou de l’établissement local. 
 
En outre le Compte administratif est composé des annexes suivantes :  
 
- Tableaux récapitulant l'état des emprunts et dettes ;  
- Présentation de l'état des provisions ;  
- Présentation des méthodes utilisées pour les amortissements ;  
- Présentation de l'équilibre des opérations financières ;  
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- Présentation de l'état des charges transférées en investissement ;  
- Présentation du mode de financement des opérations pour le compte de tiers ;  
- Présentation des engagements donnés et reçus ;  
- Présentation de l'emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale ;  
- Etat du personnel ;  
- Liste des organismes de regroupement dont la commune est membre ;  
- Liste des établissements ou services créés par la commune ;  
- Tableau retraçant les décisions en matière de taux des contributions directes ;  
- Etat de variation des immobilisations ;  
- Etat présentant le montant de recettes et de dépenses affectées aux services assujettis à la taxe 

sur la valeur ajoutée qui ne font pas l'objet d'un budget distinct du budget général. 
 
 

III. GRANDES MASSES ET RESULTATS DE L’EXERCICE 2023 : 
 
 

Section Mouvements 
Crédits ouverts 

2023  
( BP+DM) en € 

Réalisations 2023  
en € 

Budget Principal 

Fonctionnement 

Dépenses 34 764 732 ,32 28 054 695,56  

Recettes  
Résultats antérieurs reportés 

 
34 764 732 ,32 

5 121 961,28 
30 248 439,97 

5 121 961,28 

Résultats de clôture   7 315 705,69 

Investissement 
Dépenses 
Résultats antérieurs reportés 

10 717 970,32 
1 593 775,79 

5 474 228,74 
1 593 775,79 

  Recettes  10 717 970,32 6 099 271,30 

  Résultats de clôture   -968 733,23 

       

Budget annexe du Centre Culturel Pierre Messmer 

Fonctionnement 

Dépenses 1 638 396 1 471 661,98 

Recettes 1 638 396 1 5122 630,05 

Résultats de clôture   40 968,07 

Investissement 
Dépenses 
Résultat antérieurs reportés 

198 738,45 
7 722,30 

78 737,63 
          7 722,30 

  Recettes  198 738,45 70 206,99 

  Résultats de clôture   -16 252,94 

        

   Solde      

Budget Parking de la Poste 

Fonctionnement 

Dépenses 391 600 225 139,59 

Recettes  
 391 600 250 206,92 

Résultats de clôture   25 067,33 

Investissement 
Dépenses 
Résultats antérieurs reportés 

180 481,45 
20 481,45 

155 350,93 
20 481,45 

  Recettes  180 481,45 150 765,05 

  Résultats de clôture -25 067,33 
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Budget Ardant du Picq 

Fonctionnement 

Dépenses 1 455 791,56 1 128 482,29 

Recettes  
Résultats antérieurs reportés 

1 455 791,56 
225 767 

1 056 242,29 
225 767 

Résultats de clôture   153 527,00 

Investissement 
Dépenses 
Résultats antérieurs reportés 

1 322 056,85 
113 273,29 

1 097 006,87 
113 273,29 

  Recettes 1 391 789,56 1 091 782,53 

  Résultats de clôture  -118 497,63 

        

Budget Crématorium 

Fonctionnement 

Dépenses 80 282,15 42 178,36 

Recettes  
Résultats antérieurs reportés 

80 282,15 
25 282,15 

67 150,19 
25 282,15 

Résultats de clôture   50 253,98 

Investissement Dépenses 92 096,58   

  
Recettes  
Résultats antérieurs reportés 

92 096,58 
76 747,15 

15 349,43 
76 747,15 

  Résultats de clôture 92 096,58 

Résultats consolidés   

Section Mouvements 
Crédits ouverts 
2023 ( BP+DM) 

en € 

Réalisations 2023 en 
€ 

Budget Camping du Felsberg 

Fonctionnement 

Dépenses 
Résultats antérieurs reportés 

74 596 
30 245,41 

 42 148,65 
30 245,41 

Recettes  56 620,82 56 620,82 

Résultats de clôture   -15 773,24 

Investissement Dépenses    

  
Recettes  
Résultats antérieurs reportés  31 000,00 

 Résultats de clôture  31 000,00 

  Résultats consolidés   6 563 650,64 

 
 
Hors budgets annexes, en intégrant les restes à réaliser constatés pour l’année 2023, les besoins de 
financement pour la section d’investissement et l’affectation des résultats se traduisent comme suit : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultats de l'exercice 2023 
Intégration du résultat de clôture du CIS Felsberg 

2 193 744,41 
- 15 773,24 

Résultats antérieurs reportés (R002) 5 121 961,28 

Résultat à affecter 7 299 932,45 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Solde d'exécution d'investissement 2023 
Intégration du résultat de clôture du CIS Felsberg 

625 042,56 
+ 31 000 

Résultat à la clôture de l'exercice 2022                                  -1 593 775,79 

Déficit de financement (R001) 937 733,23 

Solde des restes à réaliser 2023 1 972 150,94 

Besoin de financement 2 909 884,17 
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Ainsi, le besoin de financement de la section d’investissement s’élève à 2 909 884,17 €.  
 
Le résultat de la section de fonctionnement doit servir prioritairement à combler le déficit 
d’investissement. Le reliquat peut être affecté au choix de la collectivité, en fonctionnement ou en 
investissement. Le résultat sera constaté au moment du vote du compte administratif, et la 
délibération d’affectation interviendra au moment du vote du budget primitif. 
 
Compte tenu du besoin de financement en section d’investissement, le résultat sera maintenu en 
section de fonctionnement de la façon suivante : 
 

Affectation des résultats 2023 

Compte 1068  
2 909 884,17 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 

Ligne 002 
4 390 048,28 € 

Résultat de fonctionnement reporté 

Ligne 001 
              -937 733,23 € 

Résultat d'investissement reporté 

 
Il convient de préciser que le résultat constaté en section de fonctionnement de 4 390 048,28 € 
devient une recette fonctionnement pour l’exercice 2024 mais servira progressivement à alimenter 
la section d’investissement pour concrétiser les différents projets municipaux.  
 

IV. LES PRINCIPAUX INDICATEURS : 
 

Dans le cadre du rapport d’orientations budgétaires, des indicateurs de présentation de la 
situation financière ont développés. 
 

Sans les détailler ici, ils sont issus de l’arrêt des comptes au 31 décembre 2023 et donc du compte 
administratif.  

 
L’épargne brute s’élève à 3 044 563 €.  
Elle correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c'est à dire la 

différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. 
Cette épargne est affectée à la couverture de deux types de dépenses d'investissements :  

• Le remboursement du capital de la dette de l'exercice  
• L'autofinancement des investissements  
 
A noter qu'une collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT si 

son montant d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de 
la dette sur ce même exercice. 

 
L'épargne brute représente la pierre angulaire de la collectivité. Elle est à la base des différentes 

marges de manœuvres possibles. Elle joue également un rôle sur la trésorerie. Il est donc important 
de la conserver à un niveau suffisant. Pour ce faire, plusieurs leviers d'action sont disponibles 
notamment la maîtrise des dépenses de fonctionnement et l'augmentation des recettes de 
fonctionnement. 

Au 31/12/2023, l’épargne brute représente 10,5% des recettes réelles. A titre d’information, le 
taux moyen d’une collectivité en bonne santé se situe aux alentours de 12 % et le seuil d’alerte se 
situe à 7 - 8%.  
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L’épargne nette s’élève à 982 906,14 € (hors régularisation d’écritures comptables sur l’exercice 
2023 au compte 1678 remboursement du capital retenu : 2 061 656,86).  

C’est la capacité d'autofinancement de la commune, elle représente l'excédent de la section de 
fonctionnement qui, une fois le capital de la dette de l'exercice remboursé, sert à autofinancer les 
investissements de la Collectivité. Elle constitue une partie des fonds propres qui permettent le 
financement de ces investissements. 

 
La capacité de désendettement de la collectivité (budget Ville) se situe à 5,52 ans pour 2023. 
 
La capacité de désendettement est un ratio d’analyse financière des collectivités locales qui 

mesure le rapport entre l’épargne et la dette (Capacité de désendettement = encours de la 
dette/épargne brute).  

La capacité de désendettement permet de mesurer le nombre d’années théoriques nécessaires 
pour éteindre la dette bancaire, à capacité d’autofinancement brute constante : c'est donc un outil 
de mesure de solvabilité financière pour les collectivités.  

La durée d’amortissement d’un investissement pour une collectivité oscille entre 10 et 15 ans. Ce 
seuil permet de définir un cadre de référence pour les collectivités. D’où un seuil d’alerte à 12 ans. 
Plus la capacité de désendettement est faible plus la collectivité est solvable.  

Ce ratio, dans l’hypothèse où il est en deçà du seuil et plus il tend vers 0, sera un outil de 
négociation dans l’optique de contracter un prêt pour nos projets d’investissements. 

 
V. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 
La section de fonctionnement regroupe :  

- Toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère 
général, de personnel, de gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, 
provisions) ; 

 - Toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de 
prestations de services, des dotations de l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises 
sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer. Il s’agit notamment du produit des 
quatre grands impôts directs locaux, la dotation de Solidarité Urbaine (DSU). 
 
Le budget principal de la ville de Saint-Avold affiche des ratios financiers en hausse par rapport à 
l’année 2022. Ainsi les recettes de fonctionnement connaissent une hausse de + 3,94% (contre 
+4,25% par rapport à 2021), les dépenses de fonctionnement ont augmenté de +10,98% par rapport 
à 2022 contre +9,92% en 2021. 

 
A. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

  
BP + DM 2023 en € CA 2023 en € 

TAUX DE 
REALISATION % 

011- Charges générales 9 310 732,81 7 949 657,51 85,38 

012- Charges de personnel 14 105 708,76 13 913 870,86 98,64 

014- Atténuations de produits 815 800,00 808 138,00 99,06 

65- Charges de gestion courante 4 199 571,00 3 568 964,28 84,98 

TOTAL CHARGES DE GESTION 28 431 812,67 26 240 630,65 92,29 

66- Charges financières 459 000,00 394 407,48 85,92 

67- Charges exceptionnelles 110 246,00 97 934,90 88,83 

68- Dotations aux provisions 123 200 123 200 100 

022- Dépenses imprévues 20 000 0 / 

TOTAL DEPENSES REELLES 29 144 258,57 26 856 173,03 92,15 
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023- Virement de section à section 4 421 850,00 0  / 

042-Opérations d'ordre  1 198 522,53 1 198 522,53  100 

TOTAL DEPENSES  34 293 828 28 054 695,56 81,80 

 
A noter que le chapitres 023 ne donne pas lieu à d’exécution budgétaire. Sans intégrer ce chapitre le 
taux de réalisation serait de + de 93%. 
 

Opérations réelles : 
 
Les dépenses réelles de la section de fonctionnement (26 856 173,03 €) se composent des : 
 
- Charges à caractère général (chapitre 011) :                  7 949 657,51€  
(soit 29,60% du total des dépenses réelles) :  
fluides, fournitures diverses, contrats de prestations de services, entretien des bâtiments, des voiries et réseaux, 
assurances, honoraires, transports, frais d’affranchissements, frais de téléphone… 

 
- Charges de personnel (chapitre 012) :                 13 913 870,86 € 
(soit 51,80% du total des dépenses réelles) : 
Rémunération personnel titulaire, non titulaire, contrats aidés, contributions patronales 

 
- Atténuations de produits (chapitre 014) :                      808 138,00€ 
(soit 3% du total des dépenses réelles) : 

 
- Autres charges de gestion courante (chapitre 65)       3 568 964,28€ 
(soit 13,29% du total des dépenses réelles) : dont 
 
Subvention d’équilibre budget action culturelle :  1 044 340,52 € 
Subvention au CCAS                                            :      565 000,00 € 
Subvention d’équilibre budget parking St-Nabor :     220 871,50 € 
Subventions organismes publics  :          4 609,49 € 
Subventions aux associations                           :                1 305 177,16 € 

 
- Charges financières (chapitre 66)            394 407,48 € 
(soit 1,47% du total des dépenses réelles) 
Intérêts de la dette 

 
- Charges exceptionnelles (chapitre 67)            97 934,90 € 
(soit 0,36% du total des dépenses réelles) 
 

 Dotations aux provisions (chapitre 68)               123 200 € 
(soit 0,46% du total des dépenses réelles) 
 
 
 

 
Opérations d’ordre (chapitre 042) = recettes d’investissement chapitre 040 
 
- Dotation aux amortissements (article 6811)           727 618,21 € 
 
- Différences sur réalisation (positives) (article 6761)                               90 870,88 € 
 
- Ecritures d’ordres relatives aux cessions (articles 675)                             380 033,44 

 
 



8 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement de l’année 2023 s’établissent à la somme de 26 856 173€, 
soit une somme en hausse par rapport à celle de l’an passé (24 198 906,05€). 
Les charges à caractère général, composées principalement des achats de petits matériels et 
fournitures, contrats d’entretien et d’assurances, des frais d’alimentation ont fortement augmenté 
(+1 238 966€), conséquence du contexte inflationniste. 
Les charges de personnel s’établissent à 13 913 971€, soit une hausse de 4,79% en comparaison à 
2022 en raison notamment de l’augmentation du point d’indice et des augmentations liées aux 
mesures gouvernementales. 
Les charges financières (intérêts d’emprunts) s’accroissent légèrement (30 736€) sous l’effet de la 
hausse des taux d’intérêt, sans nouvel emprunt contracté. 
Les autres charges de gestion courante affichent une hausse de +12,5%. 
 

 
 
 

B. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

  
BP + DM 2023 en € CA 2023 en € 

TAUX DE 
REALISATION 

 % 

013- Atténuations de charges 243 000,00  449 152,54 184,83% 

70- Produits de services 719 176,00  828 143,05 115,15% 

73- Impôts et taxes 22 551 523,78  22 901 364,38 101,55% 

74- Dotations et participations 4 547 416,00 4 569 339,35 100,48% 

75- Autres produits de gestion courante 898 128,00 888 039,50 98,88% 

TOTAL RECETTES DE GESTION COURANTE 28 959 243,78  29 636 038,82 102,33% 

76- Produits financiers 82,00   32,42  39,53% 

 
BP + DM 2023 en € CA 2023 en € 

TAUX DE 
REALISATION % 

77- Produits exceptionnels 212 540,94 402 280,41 189,27% 

TOTAL RECETTES REELLES 29 170 866.72 30 038 351.65 102,97% 

042-Opérations d'ordre  210 088,32 210 088,32 100% 

TOTAL RECETTES 29 380 955.04 30 248 439.97 102,95% 
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Opérations réelles : 

 

Les recettes réelles de la section de fonctionnement (30 038 351,65 €) se composent des : 
 
- Atténuations de charges (chapitre 013)     449 152,54 € 
(soit 1,49% du total des recettes réelles) 
Remboursements sur rémunérations de personnel (personnel mis à disposition, remboursements indemnités 
journalières, emplois aidés, exercices droits syndicaux…) 
 

- Ventes de produits fabriqués, prestations de services (chapitre 70) 828 143,05 € 
 (soit 2,76% du total des recettes réelles) 
Coupes de bois, concessions dans les cimetières, redevances conservatoire, redevances des services périscolaires, 
cantines, centre aéré, locations diverses… 

 
- Impôts et taxes (chapitre 73)              22 901 364,38 € 
(soit 76,24%  du total des recettes réelles) dont : 

 
* Taxes foncières et d’habitation (il n’y a pas eu d’augmentation du taux) :                  9 015 977,00 €  
* Attribution de compensation de la communauté de communes :    10 091 102,00 € 
* FNGIR :            2 575 759,00 € 

 
- Dotations, subventions et participations (chapitre 74)             4 569 339,35 € 
(soit 15,21% du total des recettes réelles) dont : 

 
 *Dotation de solidarité urbaine :      262 567,00 € 
 *Dotation de compensation de la réforme TP :          1 331 051,00 € 
 * Compensation taxes foncière et habitation : 2 398 214,00 € 

 
- Autres produits de gestion courante (chapitre 75)    888 039,50 € 
(soit 2,96% du total des recettes réelles) dont : 

 
*revenus des immeubles (loyers) :   327 457,05 €  
*excédent reversé par ENERGIS :   500 000,00 €  

    
- Produits financiers (chapitre 76)                32,42 € 

 

- Produits exceptionnels (chapitre 77)      402 280,41 € 
(soit 1,34% du total des recettes réelles) dont : 
Recouvrement sur créances admises en non-valeur, avoirs, sinistres 
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Les recettes réelles de fonctionnement de l’année 2023 s’établissent à la somme de 30 038 352€, 

soit une somme en légère hausse par rapport à celle de l’an passé (28 958 784€). 
 
Les produits des taxes locales augmentent de 8,66 %, en raison de l’augmentation des bases 

fiscales. Concernant la fiscalité reversée, notamment par la CASAS le montant reste identique à l’an 
dernier (10,08 M€). 

 
S’agissant des dotations de l’Etat, la dotation de solidarité urbaine augmente de 7,64% soit 

18 644€. Les droits de mutation sur les transactions immobilières ont diminué (532 307€ contre 
642 670€). Le contexte de la hausse des taux d’intérêts et l’éligibilité aux prêts pour les particuliers 
ont eu un fort impact sur cette taxe. 

 
Les produits des services (participation des usagers) ont quant à eux augmenté de 13,68 % par 

rapport à 2022, soit + 99 680 €. 
 
Au niveau des dépenses réelles de fonctionnement, le taux de consommation des crédits est de 

82% par rapport aux prévisions budgétaires. 
En ce qui concerne les recettes réelles de fonctionnement, le taux de réalisation est de 103% par 

rapport aux prévisions. 
 
Le montant de l’excédent de fonctionnement 2023 est donc de 2 193 744€. 
 
Les estimations de recettes de fonctionnement se sont avérées plutôt réalistes. Elles anticipaient 

autant que possible les effets de la crise. 
 
 

VI. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
La section d’investissement comporte :  
- En dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité 

(travaux en cours, opérations pour le compte de tiers...) ;  
- En recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette 

d’un genre particulier, l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la 
section de fonctionnement. 

 
A. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

  BP 2023 en € 

CA 2023 en €  
 

RAR 
TAUX DE 

REALISATION 
% 

20 - Immobilisations incorporelles 313 777,18 134 042,53 80 270,88 68,30 

204 - Subventions d'équipements versées 160 000,00 39 340,00 / 24,59 

21 - Immobilisations corporelles 5 509 211,97 2 402 983,75 1 856 880,06 77,32 

23 - Immobilisations en cours     

TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT 5 999 439,15 2 576 366,28 1 937 150,94 75,23 

10- Dotations, fonds divers et réserves 16 450 16 321,22  99,21 

16 - Emprunts et dettes 2 710 796,06 2 671 452,92  98,54 

27 - Autres immobilisations financières 38 201,00 0 35 000 91,62 

020 - Dépenses imprévues 0 0   

TOTAL DEPENSES FINANCIERES 2 714 617 ,06 2 671 774,14 35 000 100,3 

45 - Opérations pour compte de tiers 0 0   
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TOTAL DEPENSES REELLES et RAR 8 714 056,21 5 264 140,42 1 972 150,94 83,04 

040 - Opérations d'ordre 210 088,32 210 088,32  100 

042 - Opérations patrimoniales 0 0   

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 210 088,32 210 088,32  100 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT 2022 1 593 775,79 1 593 775,79  100 

 
Opérations réelles : 
 

 
Les dépenses réelles de la section d’investissement 5 264 140,42€ se composent des : 
 
- Immobilisations incorporelles (chapitre 20) dépenses réalisées sur l’exercice        134 042,53€ 

(soit 2,54% du total des dépenses réelles)  

 
- Immobilisations corporelles (chapitre 21) dépenses réalisées sur l’exercice      2 402 983,75 € 
(soit 45,65% du total des dépenses réelles) dont : 
Espaces verts, stades, travaux dans les bâtiments municipaux (hôtel de ville, écoles, gymnases, foyers, églises, etc…), 

mise en conformité électricité et gaz divers bâtiments, équipement des cimetières, travaux de voirie et de réseaux, 
acquisition matériel et outillage, matériel informatique, matériel roulant… 

 
- Emprunts et dettes assimilées (chapitre 16)    2 671 452,92€ 
(soit 50 ,74% du total des dépenses réelles) 
Remboursement du capital sur emprunts 

 
- Dotations et fonds de réserves (chapitre 10)         16 321,22 € 

(soit 0,32% du total des dépenses réelles) 
 

- Subvention d’équipement (chapitre 204)                          39 340 € 
(soit 0,75% du total des dépenses réelles) 
 

 

Le capital de la dette remboursé sur le budget principal s’élève à 2 671 452,91€. Pour information, 
ce montant comprend une écriture comptable de régularisation pour le crématorium d’un montant 
de 609 796 € 
 
B- LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

 

BP + DM 2023 en € 
CA 2023 en € 
(dont RAR) 

TAUX DE 
REALISATION 

% 

13 - Subventions d'investissement 348 650,23 191 979,92 55,06 

16 - Emprunts et dettes 250 000,00    / 

21 - Immobilisations corporelles     /  

23 - Immobilisations en cours      / 

TOTAL RECETTES D'EQUIPEMENT 598 650,23 191 979,92  32,07 

10 - Dotations et fonds divers 270 000,00 789 152,19  292,28 

1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés 3 306 520,28 3 306 520,28 

  
100 

27 - Autres immobilisations financières 613 096,06 613 096,38 

 
100  

024 - Produits des cessions immobilières 309 230,00 
    

TOTAL RECETTES FINANCIERES 4 498 846,34 4 900 748,77 104,66  
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45 - Opérations pour compte de tiers 0 0   

TOTAL RECETTES REELLES 5 097 496,57  4 708 708,85 92,37 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 4 421 850,00 

    

040 - Opérations d'ordre 1 198 623,75 1 198 522,53 100 

041 - Opérations patrimoniales 0     

TOTAL RECETTES D'ORDRE 5 620 473,75 1 198 522,53 21,32 

 
A noter que le chapitres 021 ne donne pas lieu à d’exécution budgétaire. 
 

Opérations réelles : 
 

Les recettes réelles de la section d’investissement (4 900 748,77€) se composent des : 
 
- Subventions d’investissement (chapitre 13)    191 979,92€ 
(soit 3,91% du total des recettes réelles) dont : 

Amendes de police (137 405,00€) 

 
- Dotation, fonds divers et réserves (chapitre 10) hors 1068  789 152,19€ 
(soit 16,10% du total des recettes réelles) dont : 

F.C.T.V.A.                 (682 138,92€) 
Taxes d’aménagement                                          (107 013,27€) 
 

- Excèdent de fonctionnement capitalisé                                              3 306 520,28€ 
(Soit 67,47% du total des recettes réelles) 

 

- Autres immobilisations financières (chapitre 27)     613 096,38€ 
(soit 12,51% du total des recettes réelles) 

 
Opérations d’ordre (chapitre 040) = dépenses de fonctionnement chapitre 042 

 
  
- Dotations aux amortissements     1 198 522,53€ 
- Ecritures relatives aux cessions        309 230,00€ 
 
L’exercice 2023 a vu la perception de la dotation FCTVA (682 138,92€) et les subventions 

d’équipement perçues (191 979,92€) au titre de diverses opérations. 
Les restes à réaliser en dépenses sont de 1 972 150,94 €. Il n’y a pas de RAR en recettes. 

Le résultat d’exécution de la section d’investissement fait apparaître pour l’exercice 2023 un 
excédent en investissement de 625 042,56. En y ajoutant le déficit reporté au BP 2023 1 593 775,79€ 
le résultat de clôture de la section d’investissement est - 968 733,23. 
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Compte administratif 2023 
Budgets annexes 

 
1) Action culturelle 

 

REALISE    

DEPENSES RECETTES RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles 1 459 485,77 Recettes réelles 1 512 630,05 53 144,28 

Dépenses d'ordre 12 176,21 Recettes d'ordre  -12 176,21 

       

Total sur exercice 
fonctionnement 

1 471 661,98 
Total sur exercice 
fonctionnement 

1 512 630,05 40 968,07 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles 78 737,63 Recettes réelles 58 030,78 -20 706,85 

Dépenses d'ordre 0,00 Recettes d'ordre 12 176,21 + 12 176,21 

       

Total sur exercice 
investissement 

78 737,63 
Total sur exercice 
investissement 

70 206,99 -8 530,64 

 

Total sur exercice 1 550 399,61 Total sur exercice 1 582 837,04 32 437,43 

 

résultat reporté fonct.      

résultat reporté invest. 7 722,30   -7 722,30 

résultat global 1 558 121,91   1 582 837,04 24 715,13 

 
 

Le budget annexe « action culturelle » a bénéficié en 2022 d’une subvention d’équilibre du budget 
principal de 1 044 346,52. 

 
 
 

2) Crématorium : 
 

 

REALISE    

DEPENSES RECETTES RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles 26 828,93 Recettes réelles 67 150,19 +40 321,26 

Dépenses d'ordre 15 349,43 Recettes d'ordre 0,00 -15 349,43 

       

Total sur exercice 
fonctionnement 

42 178,36 
Total sur exercice 
fonctionnement 

67 150,19 24 971,83 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles 0,00 Recettes réelles 0,00 0,00 
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Dépenses d'ordre 0,00 Recettes d'ordre 15 349,43 15 349,43 

       

Total sur exercice 
investissement 

0,00 
Total sur exercice 
investissement 

15 349,43 15 349,43 

 

Total sur exercice 42 178,36 Total sur exercice 82 499,62 40 321,26 

 

résultat reporté fonct.   25 282,15 25 282,15 

résultat reporté invest.   76 747,15 76 747,15 

résultat global 42 178,36   184 528,92 142 350,56 

 
3) Lotissement Ardant du Picq : 

 
 

REALISE    

DEPENSES RECETTES RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles 30 496,62 Recettes réelles 1 000,00 -29 496,62 

Dépenses d'ordre 1 097 985,67 Recettes d'ordre 1 055 242,29 -42 743,38 

       

Total sur exercice 
fonctionnement 

1 128 482,29 
Total sur exercice 
fonctionnement 

1 056 242,29 - 72 240 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles 47 967,72 Recettes réelles  -47 967,72 

Dépenses d'ordre 1 049 039,15 Recettes d'ordre 1 091 782,53 42 743,39 

       

Total sur exercice 
investissement 

1 097 006,87 
Total sur exercice 
investissement 

1 091 782,53 - 5 224,34 

 

Total sur exercice 2 225 489,16 Total sur exercice 2 148 024,82 - 77 464,34 

résultat reporté fonct.   225 767 225 767 

résultat reporté invest. 113 273,29   -113 273,29 

résultat global 2 338 762,45   2 373 791,82 35 029,37 

 
 
 
 

4) Parking Saint-Nabor 
 
 

REALISE    

DEPENSES RECETTES RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles 94 855,99 Recettes réelles 250 206,92 155 350,93 

Dépenses d'ordre 130 283,60 Recettes d'ordre 0,00 -130 283,60 
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Total sur exercice 
fonctionnement 

225 139,59 
Total sur exercice 
fonctionnement 

250 206,92 20 067,33 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réelles 155  350,93 Recettes réelles 20 481,45 -134 869,48 

Dépenses d'ordre 0,00 Recettes d'ordre 130 283,60 130 283,60 

       

Total sur exercice 
investissement 

155 350,93 
Total sur exercice 
investissement 

150 765,05 -4 585,88 

 

Total sur exercice 380 490,52 Total sur exercice 400 971,97 -15 481,45 

 

résultat reporté fonct.     

résultat reporté invest. 20 481,45   -20 481,45 

résultat global 400 971,97   400 971,97 0,00 
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Compte administratif 2022 

 
Budget camping- régie Felsberg 

 

 

 

 

 

 

 

REALISE    

DEPENSES RECETTES RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réelles 42 148,65 Recettes réelles 56 620,82 14 472,17 

Dépenses d'ordre 0,00 Recettes d'ordre 0,00 0,00 

       

Total sur exercice 
fonctionnement 

42 148,65 
Total sur exercice 
fonctionnement 

56 620,82 14 472,17 

 

 

Dépenses réelles 0,00 Recettes réelles 0,00 0,00 

Dépenses d'ordre 0,00 Recettes d'ordre 0,00 0,00 

       

Total sur exercice 
investissement 

0,00 
Total sur exercice 
investissement 

0,00 0,00 

 

Total sur exercice 42 148,65 Total sur exercice 56 620,82 14 472,17 

 

résultat reporté fonct. 30 245,41   - 30 245,41 

résultat reporté invest.   31 000,00 31 000,00 

résultat global 72 394,06   87 620,82 15 226,76 
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